
Communes Semaines  
impaires

Semaines 
paires

Lu
nd

i

Couffé, 
Vallons de l’Erdre (partie Maumusson) Zone agglo Zone agglo

et rurale

Ancenis nord, 
Mouzeil, 
Pannecé

Zone agglo
et rurale Zone agglo

M
ar

di

Joué-sur-Erdre ouest,  
Saint-Géréon, 
Loireauxence (partie Varades)

Zone agglo Zone agglo
et rurale

Vair-sur-Loire (partie Saint-Herblon) Zone agglo
et rurale Zone agglo

Joué-sur-Erdre est, 
Trans-sur-Erdre Zone rurale

M
er

cr
ed

i

Vair-sur-Loire (partie Anetz),  
Loireauxence (partie La Rouxière),  
Pouillé-les-Côteaux

Zone agglo Zone agglo
et rurale

La Roche-Blanche, 
Le Cellier

Zone agglo
et rurale Zone agglo

Le Pin est, 
Montrelais, 
Vallons de l’Erdre (partie Vritz)

Zone rurale

Le Pin ouest,  
Vallons de l’Erdre (partie Saint-Sulpice-des-
Landes)

Zone rurale

Je
ud

i Mésanger, 
Vallons de l’Erdre (partie Saint-Mars-la-Jaille)

Zone agglo
et rurale Zone agglo

Oudon, 
Riaillé Zone agglo Zone agglo

et rurale

Ve
nd

re
di

Ancenis sud Zone agglo Zone agglo

Ingrandes-Le Fresne sur Loire, 
Loireauxence (partie Belligné) Zone agglo Zone agglo

et rurale

Vallons de l’Erdre (partie Bonnœuvre),  
Loireauxence 
(partie La Chapelle-Saint-Sauveur)

Zone rurale

Ligné, 
Teillé ouest

Zone agglo
et rurale Zone agglo

Teillé est Zone agglo
et rurale

Calendrier de collecte 2018      
Le ramassage des déchets en porte à porte s’organise selon un calendrier de collecte. Pour vous accompagner, 
la Communauté de Communes du Pays d’Ancenis (COMPA) vous propose cet outil à conserver précieusement ! 
Au recto : le jour de collecte selon la commune de résidence, au verso : le calendrier 2018 avec le détail des semaines paires/impaires.

Ordures ménagères : 

• zone agglomérée = la collecte est possible chaque semaine
• zone rurale = la collecte est possible une semaine sur deux
 
Zone agglomérée ou rurale ? http://cartacompa.pays-ancenis.fr 
Secteur ouest ou est ? www.pays-ancenis.com

Emballages ménagers recyclables : 

collecte une semaine sur deux

à noter

Le saviez
-vous

Anniversaire, mariage, fête de famille… 
en cas de surproduction exceptionnelle 
d’ordures ménagères, pensez aux sacs 
rouges (en vente par lot de 3 x 50 L en 

mairies et à la COMPA).

Le rattrapage d’un jour de collecte férié s’effectue 
le lendemain de ce dernier (sauf exception du 8 
mai en 2018, voir au dos).

w



semaine paire ou impaire 

Communauté de Communes du Pays d’Ancenis (COMPA)
Service Gestion des déchets

Centre administratif « Les Ursulines » - Quartier Rohan - 44156 Ancenis Cedex
Tél : 02.40.96.31.89 ou dechets@pays-ancenis.com

www.pays-ancenis.com

mode 
d’emploi
• je sors mon bac la 

veille au soir du 
jour de collecte 
à l’emplacement 
prévu,

• je présente mon bac 
fermé non tassé, 
poignée côté route,

• les sacs jaunes et/ou 
rouges (production 
exceptionnelle - lire 
au recto) doivent 
être déposés au pied 
du bac,

• je range mon bac 
après la collecte,

• je récupère mes sacs 
jaunes refusés (mal 
triés), sinon ils sont 
considérés comme 
un dépôt sauvage 
(passible d’amende).
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Exceptionnellement, la collecte du 
mardi 8 mai (férié) est maintenue en 2018.i
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jours fériés


